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RÈGLEMENT R.A.V.Q. V.Q. 1826

RÈGLEMENT POUR RÉGIR LE STATIONNEMENT AU PARC DE
L’EXPOSITION

LE PRÉSENT RÈGLEMENT A ÉTÉ ADOPTÉ PAR L’ANCIENNE VILLE
DE QUÉBEC AVANT LA CRÉATION DE LA VILLE ACTUELLE. IL EST
DEMEURÉ EN VIGUEUR EN VERTU DE L’ARTICLE 6 DE LA CHARTE
DE LA VILLE DE QUÉBEC, CAPITALE NATIONALE DU QUÉBEC,
RLRQ, CHAPITRE C-11.5. LORS DE LA CRÉATION DE LA NOUVELLE
VILLE, LES COMPÉTENCES MUNICIPALES ONT ÉTÉ PARTAGÉES
ENTRE PLUSIEURS CONSEILS MUNICIPAUX DONT LE CONSEIL DE
LA VILLE ET LES CONSEILS D’ARRONDISSEMENT AUXQUELS S’EST
AJOUTÉ LE CONSEIL D’AGGLOMÉRATION QUELQUES ANNÉES
PLUS TARD. LE PRÉSENT RÈGLEMENT EST RÉPUTÉ AVOIR ÉTÉ
ADOPTÉ PAR DIFFÉRENTS CONSEILS EN VUE DE SON APPLICATION
SUR LES OBJETS DE LEURS COMPÉTENCES RESPECTIVES. IL PEUT
AVOIR ÉTÉ MODIFIÉ DE FAÇON INDÉPENDANTE PAR CHACUN DES
CONSEILS DEPUIS LA CRÉATION DE LA VILLE ACTUELLE. LA
PRÉSENTE VERSION S’APPLIQUE SUR LES OBJETS DE COMPÉTENCE
QUI RELÈVENT DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION.

1. Il est défendu de stationner tout véhicule sur les plates-bandes, le gazon,
les entrées porchères, les terre-pleins et tous autres endroits prohibés dans le
Parc de l’Exposition.
1970, V.Q.1826, a. 1.

2. Il est du devoir du directeur du Service de la circulation routière de poser
les enseignes appropriées.
1970, V.Q.1826, a. 2.

3. Tout constable peut requérir le déplacement ou le remorquage de tout
véhicule en contravention, aux frais du propriétaire.
1970, V.Q.1826, a. 3.

4. Quiconque contrevient au présent règlement est passible, sur conviction
sommaire devant la cour municipale, d’une amende n’excédant pas 100 $ plus



les frais et, à défaut de paiement de l’amende et des frais, d’un emprisonnement
ne dépassant pas un mois.
1970, V.Q.1826, a. 4.

5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
1970, V.Q.1826, a. 5.

2


